
 COMMUNE D’ALTORF  

Flash Info 
Décembre 2012 

Chers concitoyens, 
 

En cette fin d’année, je souhaite faire le point sur    

différents dossiers que la municipalité souhaite voir 

aboutir courant 2013. 
 

Le lotissement 

Le permis d'aménager est purgé de tout recours       

administratif. Je rappelle que l'association Vigilance 

Avenir Altorf avait déposé un recours auprès du      

Tribunal   Administratif. Elle l’a finalement retiré après 

avoir pris connaissance de l'analyse juridique de    

l'avocat en charge de défendre les intérêts de la      

commune. 

Le dossier technique pour les travaux de viabilisation 

est prêt. Mais, suite aux fouilles archéologiques       

préventives obligatoires, dont le résultat est positif, leur 

mise en œuvre, prévue courant du premier semestre 

2013, risque de subir un retard. Nous sommes en    

attente du dossier des services de la DRAC pour savoir 

si des fouilles complémentaires auront lieu ou pas. Si 

oui, il y aura nécessairement une répercussion sur le 

prix de l'are viabilisé. 
 

Le Plan Local Urbanisme (PLU) 

Nous entrons dans la dernière ligne droite de ce dossier 

très complexe avec de constantes modifications des 

textes de référence et notamment la création d'une  

nouvelle zone de protection du hamster. Lors des    

dernières réunions, des ajustements ont été apportés à 

l'avant projet. Ils tiennent compte des remarques     

formulées lors de la réunion publique et de celles 

consignées dans le registre de concertation. Avant   

l'arrêt définitif du projet par le conseil municipal, en 

début d'année 2013, une rencontre avec les services de 

l'Etat est prévue pour une dernière vérification de sa 

conformité avec la réglementation. Le projet sera alors 

soumis à « enquête publique » courant 2013. 

Société Iller 

Avec un faible taux de chômage, notre proche bassin 

d'emploi a été longtemps épargné. Il est rattrapé par la 

crise. Sur notre territoire, l'entreprise « Charcuterie 

Iller » est placée en redressement judiciaire jusqu'au  

29 janvier 2013. Les instances locales et les services de 

l'Etat travaillent pour sauvegarder les emplois et l'outil 

de production afin d’en pérenniser l'activité. Une    

fermeture ou un plan social seraient dramatiques pour 

les employés. Cette société est également un important 

contributeur au niveau des recettes fiscales pour notre 

commune. Les orientations budgétaires pour 2013  

devront tenir compte de cette situation. Nous avons 

d'ores et déjà pris un certain nombre de contacts afin 

d'analyser les éventuelles conséquences. Nous suivons 

de près l'évolution de ce dossier. 
 

Modification des rythmes scolaires 

Vous n'êtes pas sans savoir qu'à la rentrée 2013 ou 

2014 le temps scolaire sera réparti sur quatre jours et 

demi. Il y aura très certainement école le mercredi  

matin. Les élus en charge des affaires scolaires et    

périscolaires réfléchissent, en collaboration avec les 

différents partenaires, à l'organisation à mettre en place 

afin de pouvoir proposer des solutions en fonction des 

dispositions prises par le Ministère de l'Education. 

 

 

L’ensemble des Conseillers Municipaux et moi-même, 

toujours à votre écoute, vous souhaitons d’excellentes 

fêtes de fin d’année et exprimons nos vœux de bonne 

santé pour vous et vos familles 
 

 

Votre Maire, 

           Gérard Adolph 
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La population d’Altorf est cordialement invitée  

à la cérémonie des vœux qui aura lieu le dimanche 6 janvier 2013 à 18h 

à la Maison du Temps Libre 
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SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

PROCHAINE SEANCE 

Le 17 décembre à 20h30 en mairie. 

O rdre du jour des dernières séances du Conseil Municipal. L'intégralité des comptesrdre du jour des dernières séances du Conseil Municipal. L'intégralité des comptesrdre du jour des dernières séances du Conseil Municipal. L'intégralité des comptesrdre du jour des dernières séances du Conseil Municipal. L'intégralité des comptes----rendus est      rendus est      rendus est      rendus est      
consultable en mairie, dans les boîtes de publication du village (parking MTl et mairie) et sur le site consultable en mairie, dans les boîtes de publication du village (parking MTl et mairie) et sur le site consultable en mairie, dans les boîtes de publication du village (parking MTl et mairie) et sur le site consultable en mairie, dans les boîtes de publication du village (parking MTl et mairie) et sur le site 
Internet de la commune www.altorf.fr.Internet de la commune www.altorf.fr.Internet de la commune www.altorf.fr.Internet de la commune www.altorf.fr.    

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2012 
- Plan national d'action Hamster 

- Création d'un poste 

- Révision du POS et sa transformation en PLU : point 

sur le dossier. 

SEANCE DU 15 OCTOBRE 2012 
- Réaménagement de la route de Strasbourg : attribution 

du marché de travaux 

- Recours d'un tiers : autorisation à ester en justice 

- Impôts fonciers : refacturation de la taxe d'enlèvement 

des ordures ménagères 

- Acquisition d'un terrain 

- Fixation de l'indemnité de conseil du comptable du  

trésor de Molsheim 

- Budget communal 2012 : décision modificative n° 2 

- Personnel communal : gratification de fin d'année 

- Rapport annuel d'activité du SICTOMME pour l'année 

2011 : avis du Conseil Municipal 

- Approbation du rapport annuel 2011 sur la qualité et le 

prix de l'eau potable 

- Approbation du rapport annuel 2011 sur la qualité et le 

prix de l'assainissement 

- ONF : approbation de l'état d'assiette 2014 

- Renouvellement du contrat CEPAGE 

- Logement du groupe scolaire : fixation des modalités 

d'attribution 

- Demandes de subvention pour ravalement de façade 

- Attribution d'une subvention exceptionnelle. 

SEANCE DU 26 NOVEMBRE 2012 
- Budget communal 2012 : décision modificative n° 2 

modification de délibération 

- Procédure d'attribution du logement de l'école 

- Rapport annuel d'activité du SIVOM pour l'année 

2011 : avis du Conseil Municipal 

- Demandes de subvention pour ravalement de façade 

- Procédure de révision du POS et de sa transformation 

en PLU : point sur l'état d'avancement du dossier 

- Lotissement du Burgweg : point sur l'état d'avance-

ment du dossier 

- Réhabilitation de la MTL : point sur l'état d'avance-

ment du dossier 

- Autorisation à engager, liquider et mandater des     

dépenses d'investissement avant vote du budget primitif 

2013. 

- Orientations budgétaires 2013. 

Envie d’un petit jardin ?  

D’un coin de verdure ?  

La commune dispose de  

quelques terrains. 

Si vous êtes intéressés  

contactez la mairie. 

Location d’un appartement communal 

La commune loue l’appartement situé dans l’enceinte de  

l’école, au-dessus du périscolaire. 

Caractéristiques : 

F5 - 100 m² composé de 3 chambres - salon/séjour/cuisine à 

l’américaine - sdb - terrasse - garage. 

Conditions : 

En contrepartie d’un loyer minoré, le locataire assurera une 

fonction de concierge et de gardiennage. 

Si vous êtes intéressés, contactez la mairie d’Altorf au             

03 88 38 12 54  
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Presbytère - Caveau - Chapelle : une triple inauguration 

11 logements aux normes BBC Une chapelle pour les messes en hiver 

Le caveau communal Inauguration en présence des plus hautes      

personnalités  départementales et régionales 

Le Conseil Municipal avait décidé en mai 2009, à   

l'unanimité, d'adopter le projet de réhabilitation du     

bâtiment, présenté par la société « Le Foyer de la Basse 

Bruche ». 

 

Ce projet répondait aux 4 objectifs que la municipalité 

s'était fixée : 

•   une rénovation urgente, vu l'accélération de la      

dégradation des bâtiments 

•   la commune devait rester propriétaire de l'ensemble 

•   une dépense raisonnable pour le budget communal 

•   les logements seront attribués, en priorité, aux      

habitants de la commune. 

 

La complexité du projet a nécessité deux années de   

travaux et les difficultés furent nombreuses. 

 

C'est avec d'autant plus de satisfaction et de fierté que 

l'équipe municipale peut affirmer que tous les objectifs 

ont été atteints. 

 

 

La commune possède aujourd'hui : 

- un bâtiment entièrement rénové 
- 11 logements aux normes BBC (basse consomma-

tion) gérés par « Basse Bruche » 

- une nouvelle chapelle et un caveau communal 

- une chaufferie commune à l'ensemble du bâtiment 

- de nouvelles toilettes publiques. 

 

L'ensemble de cette opération, déduction faite des 

diverses subventions, a coûté à la commune           

130 000 €. Cette somme a essentiellement été     

consacrée au respect de normes concernant le caveau 

et la chapelle qui sont des espaces destinés à recevoir 

du public (normes électriques, obligation d'un       

ascenseur...). 

 

Cette opération est désormais achevée. Tous les    

habitants peuvent en être fiers et conclure, comme l'a 

dit notre député-maire M. Laurent FURST: 

« Notre plus grande satisfaction est de pouvoir léguer 

un patrimoine extraordinaire aux générations       

futures. » 
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Route de Strasbourg 

Budget de la commune : à propos des dépenses de fonctionnement... 

Toutounet 

Extension des pistes cyclables  

La liaison Altorf - Dachstein gare est en 
cours de réalisation. 

Elle sera utilisable dès le printemps 2013. 

Les prolongements vers Molsheim et  

Ernolsheim sont prévus. Des travaux 
sont déjà en cours ; quelques problèmes   

d’acquisition de terrain subsistent encore. 

La finalisation de ces travaux en dépend.  

  

La municipalité a pris bonne note de toutes les remarques 

formulées lors de la réunion publique du 5 octobre. Avec 

l'aide du bureau d'études et du représentant du Conseil      

Général, elle a essayé de répondre favorablement à un     

maximum de demandes mais dans le respect des contraintes 

techniques et légales. 

L'estimation des travaux était évaluée à 140 295 € HT. Suite 

à l'appel d'offre, ils ont été attribués à l'entreprise Denni    

Legoll de Griesheim près Molsheim pour un montant de   

107 584,14 € HT. Ce fut une bonne surprise. 

Les travaux débuteront en décembre par les tranchées dans la 

route et la pose de fourreaux. Le feu rouge et le nouvel     

enrobé seront réalisés au printemps. 

Le point sur les chantiers  

L'association Vigilance Avenir Altorf (VAA), dans son 

dernier tract, accuse la municipalité d'avoir fait 

« exploser » les dépenses de fonctionnement de 25,41% 

en 4 ans. 

 

Dans le flash-infos de juin, ils ont relevé que le budget 

de fonctionnement s'élevait à 918 000 €. Ils le compa-

rent aux 732 000 € de 2008. Le taux d'augmentation est 

donc exact. 

 

Cependant, trois remarques : 

- C'est un budget prévisionnel et l'association le sait 
très bien... 

- A leur demande et avant la parution de ce tract, les 

responsables de cette association avaient été reçus en 

entretien, par le maire et ses adjoints. A aucun moment 

la question des dépenses de fonctionnement de la  

commune n'a été abordée. Pourquoi ? 

- Nous aurions pu leur rappeler ce qui était écrit dans 

ce même flash-infos de juin et qui expliquait cette  

augmentation, à savoir : dans le cadre de la réforme 

fiscale, mise en œuvre depuis 2011, notre commune 

doit verser, pour 2012 une contribution de           

126 488 € au Fonds National de Garantie              

Individuelle de Redistribution (FNGIR). 

Or cette taxe, inscrite au budget de fonctionnement, 

n'existait pas en 2008 et son impact est énorme. 
C'est pourquoi nous avions conclu qu'il fallait être très 

prudent dans nos dépenses, aussi bien de fonctionne-

ment que d'investissement. 

Les premières réunions du Conseil Municipal des Enfants ont fait      

apparaître une demande forte et unanime de la part des enfants :  

faire disparaître les crottes de chiens du village. 
Pour y répondre, la municipalité a décidé de mettre en place, près du 

presbytère, un « Toutounet ». 

Elle espère, comme tous les enfants du village, que les propriétaires de 

chiens, qui n’utilisent pas encore de sachets, fassent désormais ce petit 

effort. 

Notre environnement n’en sera que plus agréable. 

« Inauguration » du Toutounet 

A vélo, la nuit, 

être vu c’est 

vital ! 
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Service civique pour des jeunes volontaires Campagne Monoxyde de Carbone 2012 

En cette rentrée 2012, ce sont 10 000  missions 

de Service Civique qui ont été mises en ligne 

sur le site : www.service-civique.gouv.fr. 
Ces missions sont proposées par les organismes agréés par 

l’Agence du Service Civique, aux jeunes qui souhaitent   

s’engager comme volontaires pour une période de 6 à 12 

mois. 

Le service civique est un engagement volontaire au service 

de l’intérêt général pour tous les jeunes de 16 à 25 ans. Il 

peut s’effectuer sur une période de 6 à 12 mois, en France 

ou à l’Etranger pour une mission d’au moins 24h par        

semaine. Il est indemnisé 570 €* net par mois. 
Pour la plupart des missions, seuls comptent les savoirs-être 

et la motivation. 

Le Service Civique, c’est la possibilité de vivre de nouvelles 

expériences et de s’ouvrir à d’autres horizons en effectuant 

une mission au service de la collectivité. 

C’est également l’opportunité de développer ou d’acquérir de 

nouvelles compétences. 

Le Service Civique peut être effectué dans 9 grands         

domaines : culture et loisirs, développement international et 

action humanitaire, éducation pour tous, environnement,   

intervention d’urgence en cas de crise, mémoire et citoyenne-

té, santé, solidarité, sport. 

 
*465,83 € par mois pris en charge par l’Etat, complétés au   

minimum à hauteur de 105,96 € net par mois par l’organisme 

d’accueil. Cette indemnité peut être majorée de 106,04 € par 

mois sur critères sociaux. 

Repas champêtre du 14 juillet - bilan  

Pour une première ce fut une réussite. 235 personnes ont     

répondu à l’invitation des associations du village et de la   

commune. Nous remercions particulièrement la trentaine de 

bénévoles qui ont œuvré à la bonne marche de cette manifesta-

tion. Dans l’esprit des organisateurs, cette fête était avant tout 

un moment de rencontre et de convivialité. Le bilan financier 

fait apparaître un bénéfice de 240 €. Les associations partici-

pantes décideront de son affectation.  

 

Banque Alimentaire 

La commune s’est à nouveau associée à la collecte de la banque alimentaire. 

La générosité des villageois a permis de récolter :  

• 23 kg de denrées lors de la collecte du vendredi 23 novembre organisée à l’école 

• 54 kg lors de la collecte du 24 novembre à la mairie 

• 81 kg de denrées ont été offertes par le Centre Communal d’Action Sociale grâce à un bon d’achat de 150 €. 

 

Ce sont donc 158 kg, 52 kilos de plus que l’an passé, de produits alimentaires de première nécessité que les villageois 

ont offerts aux associations du Bas-Rhin. Le but est de distribuer repas et colis aux personnes les plus démunies. 



Association des Parents d’Elèves d’Altorf 

Pomme de Pic 
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Le centre « Pomme de Pic » sera fermé du 22 décembre au 06 janvier 2013. 

Groupe Scolaire Jean-Marie Lehn 

Représentants des parents d’élèves  
Ont été élus pour 2012/2013 : 

 

Titulaires :  

-DI GRANDE Christophe 

-WEBER Véronique 

-SCHEUER Bénédicte 

-JUCHS Christelle 

-BATTESTINI Cathy 

Suppléants : 

-WETLEY Isabelle 

-DESTANDAU Christelle 

-PEDRON Nathalie 

-GUERY Sandrine 

Conseil Municipal des Enfants  
Il se compose pour l’année 2012/2013 de : 
 

10 élèves de l’école élémentaire : 

-LUX Robin  -ARCHIS Margot 

-FRERING Malo -HOMMEL Margaux 

-DI GRANDE Charles -RINN Florian 

-HERRMANN Cyrielle -VETTER Corentin 

-GUERY Ines -KIEFFER Xavier 

5 élèves de 6ème du collège : 

-MULLER Maud 

-BARTH Arnaud 

-GIAMBERARDINO Léa 

-FRIEDRICH Thiebaut 

-GERLIER Louis 

L’accueil périscolaire et de loisirs « Pomme de Pic » géré par l’O.P.A.L.  accueille vos enfants de manière 

ludique en les faisant voyager dans l’univers des princes et princesses du monde. Ils découvrent ainsi des 

modes de vie, des traditions, des costumes ainsi que de nombreux jeux de différents royaumes du monde. 

En plus de notre thème général, nous participons également à de nombreux projets et activités tel que «le Prix des 

Incorruptibles», la collecte de bouchons pour l’association «Bouchons Bonheur 67» ou encore, à la fin de cette   

année, au concours des «Fenêtres de l’Avent» organisé par l’Office de Tourisme de Molsheim. 

L’accueil connaît un succès grandissant, notamment en période périscolaire où certains jours la structure est au 

complet sur le temps de midi. Il reste des places le soir, le mercredi et les vacances. Pour tout renseignement concer-

nant l'accueil périscolaire et de loisirs n'hésitez pas à contacter Cédric GONNORD, responsable au 09 63 21 56 29 

ou par courriel : opal-altorf@opal67.org 

 

Le programme des mercredis de janvier et février sera affiché à la structure « Pomme de Pic » située 3 A route de 

Dachstein 67120 Altorf. 

Une permanence administrative a lieu du lundi au vendredi entre 14h et 16h. 

L’équipe dirigeante de l’association a été renouvelée : 

Président : Alain SABATIER  

Secrétaire Général : Christophe DI GRANDE - Trésorier : Jean-Philippe WETLEY 

Les objectifs : 

- pérenniser et développer l’association avec l’adhésion forte des parents d’élèves 

- conserver les grands thèmes annuels tout en étant à l’écoute d’idées pour développer de nouvelles opérations 

(réalisables). 

Le but final étant que tous les élèves de l’école d’Altorf bénéficient du résultat. 

Nous invitons tous les parents d'élèves et enfants à venir nous rejoindre à la MTL le 7 décembre à partir de 19h   

jusqu'à 21h environ à l'occasion de la Saint Nicolas pour partager le verre de l'amitié, chocolat chaud pour les     

enfants et vin chaud pour les parents.  Une urne sera à disposition pour les personnes qui souhaitent faire un don 

pour le Téléthon. 
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APPMAA 

Pétanque - Téléthon 

24 HEURES DE PETANQUE 

Club de Pétanque d’Altorf 
 

sous hall chauffé 

(près de la Maison du Temps Libre) 

du vendredi 7 décembre 2012 à 19h 

au samedi 8 décembre 2012 à 19h 
 

jeux libres en doublettes ou triplettes 

du vendredi 19h au samedi 14h 

 

concours triplette en 3 parties 

le samedi de 14h à 19h 
 

buvette 

petite restauration 

vin chaud, petit déjeuner 
 

Une urne est mise à disposition. 

Vous pourrez y déposer vos dons 

durant les 24 heures 

 

Tous les bénéfices iront au Téléthon 
 

AMBIANCE ASSUREE 

Chanteurs à l’étoile 

L’association de Pêche et de Protection des Milieux 

Aquatiques d’Altorf vous invite : 

• Le 20 janvier 2013 à 10H à la Dîme : Assemblée      

Générale avec vente de cartes 

• Le 9 mars 2013 : ouverture de la pêche à la truite dans 

le bras d’Altorf avec immersion de truites. 

Tarifs pour l’année : 

- Enfant - de 12 ans : 5 € 

- Enfant 12-18 ans : 15 € 

- Adulte : tarif non encore connu. 

  
 

Paroisse - Vêpres solennelles de Noël  

Les enfants de notre paroisse,     

accompagnés d’adultes, sillonne-

ront les rues de notre village le   

jeudi 27 décembre 2012 de 9h30 à 
12h00 pour porter un message de 

Paix et de Joie de Noël aux        

habitants d’Altorf. 

D’ores et déjà l’équipe d’animation 

paroissiale tient à vous remercier 

pour l’accueil que vous leur       

réserverez ainsi que pour les dons 

déposés dans les tirelires. Ces dons sont destinés aux 

projets de l’Enfance Missionnaire (projets proposés par 

les Œuvres Pontificales Missionnaires). 

Un grand merci également au restaurant le Bénédictin 

qui, comme chaque année, nous permettra de nous     

retrouver pour le déjeuner dans la bonne humeur autour 

des traditionnelles « spaghettis à la bolognaise ». 

La célébration des vêpres solennelles de Noël aura lieu :  

Le mardi 25 décembre 2012, à 16h, 

 en  l’église Saint Cyriaque. 
Un vin chaud sera servi à l’issue de la célébration. 

Conférence débats 

               Nos jeunes dans la société de demain 
      Quelles valeurs voulons-nous leur transmettre ? 

      Pour quel type d’homme et de femme ? 

 

Herbert MISCHLER, prêtre de la paroisse, vous invite 

à un échange sur ce thème : 

 

Lundi 21 janvier 2013 à 20h00 

Au foyer culturel de Duttlenheim 

Décorations de Noël 
 

Le jury passera  

courant décembre dans 

les rues du village 

afin de récompenser 

les plus belles  

décorations. 



MAIRIE D’ALTORF 
12, rue Principale 
67120 ALTORF 

Téléphone : 03 88 38 12 54 
Télécopie : 03 88 38 75 43 

Courriel : mairie-altorf@wanadoo.fr 
Site : www.altorf.fr 

 

OUVERTURE MAIRIE - PERMANENCES 

Horaires Mairie : 
Lundi au vendredi de 9h à 12h 

Le lundi de 17h à 19h 

Le mercredi de 14h à 16h 

Permanence du Maire : 
Le lundi de 17h à 19h 

 Sur rendez-vous 

Permanences des adjoints : 
Sur rendez-vous 
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AGENDA 

7 et 8 DECEMBRE 

St Nicolas APEA - 19h MTL 

Téléthon - 24h de pétanque - hall 

 

16 DECEMBRE 

Fête de Noël des aînés - à partir de 

11h30 - MTL 

25 DECEMBRE 

Vêpres solennelles à l’abbatiale à 16h 

27 DECEMBRE 

Passage des chanteurs à l’Etoile de 

9h30 à 12h 

06 JANVIER Cérémonie des vœux du 

maire à 18h à la MTL  

 

La commune, en collaboration avec la    

section des sapeurs pompiers d’Altorf,    

organise la traditionnelle crémation des  

sapins : le samedi 12 janvier 2013 à partir 

de 17 heures, à côté de la MTL. 

Les habitants sont invités à venir se        

débarrasser de leur sapin de Noël et à     

assister à sa crémation tout en dégustant 

un verre de vin chaud.    

Inscriptions sur 
listes électorales 

 

Le secrétariat vous accueillera  

jusqu’au lundi 31 décembre  

de 9h à 12h. 
  

 

Le secrétariat de la mairie sera fermé du 24 décembre au 30 décembre ainsi que le 02 janvier 2013. 

Il sera ouvert le lundi 31 décembre de 9h à 12h. 
Le personnel communal vous souhaite à tous de joyeuses fêtes de fin d’année. 

Infirmière Libérale Nouv
eau 

Les Amis de la Bibliothèque 

Une nouvelle fois cette année, nous vous donnons rendez-vous à la  

Bibliothèque afin de fêter Noël… 

Venez découvrir de belles histoires autour du sapin de Noël : 

• mercredi 5 décembre à 10h30 

• mardi 18 décembre à    18h30 

• mercredi 2 janvier à     10h30 

Pour finir l’année, notre après-midi jeux aura lieu samedi 8 décembre à 

partir de 14h. 

Toute les Amis de la  Bibliothèque vous souhaitent de joyeuses fêtes de 

Noël. 

Depuis le 1er novembre une nouvelle infirmière libérale est installée à 

Altorf : Madame Virginie VAUTRIN 

infirmière DE - soins à domicile 

Vous pouvez la contacter au : 

14 rue de la Gansweid Altorf  

Tél 06 70 16 09 20 

12 JANVIER  

Crémation des Sapins - derrière MTL - 

17h 

19 JANVIER  

Pétanque - AG 19h MTL 

20 JANVIER  

APPMAA  - AG 19h Dîme 


